
 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

(en application de l’article L. 2121-25 du Code Général des 
Collectivités Territoriales) 

 

Séance du 02/03/2026 

République Française 
Département Maine-et-Loire 

Commune de Sceaux d’Anjou 
 

 

Numéro 
 

OBJET 

 

DÉCISION 
du Conseil 

2026-03-
02-01 

Approbation du procès-verbal de la séance du 26/01/2026. Approuvée 

à l’unanimité 

2026-03-
02-02 

Communication des décisions prises par le Maire en application des dispositions 
de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Approuvée 

à l’unanimité 

2026-03-
02-03 

Approbation du Compte Financier Unique 2025 du budget communal. Approuvée 

à l’unanimité 

2026-03-
02-04 

Affectation des résultats 2025. Approuvée 

à l’unanimité 

2026-03-
02-05 

Vote du Budget Principal 2026. Approuvée 

à l’unanimité 

2026-03-
02-06 

M57 : autorisation donnée à Monsieur le Maire de procéder à des mouvements 
de crédits de chapitre à chapitre. 

Approuvée 

à l’unanimité 

2026-03-
02-07 

Attribution des lots du marché de travaux de rénovation et d’extension de la 
mairie. 

Approuvée 

à l’unanimité 

2026-03-
02-08 

Délocalisation temporaire des services municipaux pendant les travaux de 
rénovation et d’extension de la mairie. 

Approuvée 

à l’unanimité 

2026-03-
02-09 

Création et réhabilitation d’un chemin communal dans le cadre de la boucle 
équestre : Attribution d'un nom de voie, validation des travaux et des modalités 
de financement. 

Approuvée 

à l’unanimité 

2026-03-
02-10 

Indemnités pour le gardiennage de l’église communale pour l’année 2026. Approuvée 

à la majorité 

2026-03-
02-11 

Signature d’une convention CEE avec Opéra Énergie dans le cadre du projet de 
rénovation et d’extension de la mairie. 

Approuvée 

à l’unanimité 

2026-03-
02-12 

Versement de la cotisation annuelle à SOLIPASS dans le cadre du remplacement 
des agents. 

Approuvée 

à l’unanimité 

 
 
 

Prochaine séance : vendredi 20 mars 2026 à 20h00. 

 

 

 

Publiée le 5 mars 2026 
 

 

 
























































